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CELLULE PHOTO-ÉLECTRIQUE POUR STÉRILISATEURS UV 
HORIZONTAL 1800 ET 4001 - MERKUR

SPECIFICATIONS D’INSTALLATION Permet d’améliorer la qualité de l’eau sanitaire, de boisson et de chauffage.

N'est pas adapté pour une application autre que celle décrite ci-dessus. Notre garantie porte sur les défauts de matière ou de fabrication et s'applique 
dans les conditions définies par le fabricant. La garantie ne couvre pas les consommables, l'usure normale, les pièces mobiles (2 ans), les dommages 
dus aux chocs, au gel, le défaut d'entretien régulier et approprié, de produits d'entretien trop agressifs ou de traitements de l'eau inadaptés, à la 
présence de corps étrangers véhiculés par l'eau (limaille, sable, calcaire, etc...) la mise en oeuvre non conforme aux règles de l'art, avis et fiche 
technique et aux DTU.

PRESCRIPTION DE POSE Penser à prévoir un dégagement de 1 mètre pour le changement de la lampe et de tous les autres accessoires

CONFORMITÉ 
SANITAIRE GARANTIE

 � • LA CELLULE PHOTO-ÉLECTRIQUE PERMET DE VÉRIFIER LE BON FONCTIONNEMENT DE 
LA LAMPE UV DES STÉRILISATEURS HORIZONTAL 1800 ET 4001 DE MARQUE MERKUR.

Référence : 101205

AYOR Water care – 165 avenue Gaston Imbert – 13790 ROUSSET – 04 42 73 03 92 – www.ayor.fr

DESCRIPTION La cellule photo-électrique permet de vérifier le bon fonctionnement de la lampe UV d'un stérilisateur et, par 
conséquent de pouvoir être prévenu pour son remplacement.

CARACTÉRISTIQUES • Pièce détachée pour les stérilisateurs UV Horizontal 1800 et 4001 de marque Merkur. 
• Permet de vérifier le bon fonctionnement de la lampe UV

APPLICATIONS Cellule photo-électrique pour stérilisateurs UV Horizontal 1800 et 4001 de marque Merkur.

CONDITIONS D'UTILISATION Pression de service : 4 bars 
Alimentation électrique : 230 volts

COMPATIBILITÉ Convient pour les stérilisateurs UV Horizontal 1800 et 4001 de marque Merkur.

PRÉCAUTION D'EMPLOI
• Veiller à prévoir un dégagement d'1 mètre pour permettre les opérations de maintenance 
• Pour faciliter l'entretien sans interrompre la circulation de l'eau, la mise en place d'un By-Pass est conseillée 
• Contrôler régulièrement la qualité de l'eau à traiter
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